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PROGRAMME DE REEXAMEN DES PESTICIDES

Le ministère de l'Agriculture du Canada, par

l'élargissement de son programme de réexamen des

antiparasitaires accorde une plus grande attention à

l'emploi rationnel de ces produits. Ce programme est

exécuté par la Section d'agropharmacie, en vertu de

la Loi sur les produits antiparasitaires, laquelle
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produits tient compte des diverses disc

ressées et des divers pouvoirs de ré,

Le programme comporte donc une coordi

évaluation des données et des commeni

nant des personnes liées à cette mdi

organismes tant fédéraux que provincial

de recherches sur les antiparasitaires,
du milieu, la faune et la santé.

riels. Ces comités comprennent généralement des

représentants des ministères de la santé, de la faune,

des eaux et forêts, et de l'agriculture; leur approche

est donc multi-disciplinaire et se situe au niveau

regional.
Quant au Gouvernement fédéral, il a comme orga-

nismes consultatifs la Direction générale des ali-

ments et drogues du ministère de la Santé nationale

et du Bien-être social, le ministère de l'Environne-

ment et la Sous-section de l'information technique

sur les antiparasitaires de la Direction de la recher-

che du ministère de l'Agriculture du Canada.

Les comités nationaux sur l'emploi des anti-

parasitaires en agriculture, contre les mauvaises

herbes et les maladies des céréales, sont aussi con-

sultés lors du réexamen des produits qui relèvent de

leur compétence.
Le programme de réexamen prend de l'ampleur.

Afin de faire face è l'augmentation de ses services,

la Section d'agropharmacie a augmenté son personnel,

modifié son organisation et adopté de nouvelles
méthodes qui accélèrent le traitement et l'évaluation

des documents relatifs au programme.
En 1970-1971, on a réexaminé 21 produits. En

voici la liste: hexachlorobenzène, quintozène, endo-

sulfan, carbaryle, malathion, diazinon, azinophos-

méthyl, dicofol, les herbicides arsénicaux, chloro-

benzilate, perthane, strobane, arséniate de calcium,

arséniate de plomb, captane, thirame, folpet, métiram,

2,4-D, 2,4,5-T et fénoprop. Au cours de 1972, environ

20 produits antiparasitaires devront subir un réexa-

men.


